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ELECTIONS PItOTESTÉES-Suite.

7. Elgin (div. Ouest) :-Cautionnement acceptable, 126.

8. Huron (div. Nord):-Rapport de l'absence de membres; ils sont sommés de ne rendre
à leur sitc, 124, 128. Ils se rendent et font connaître leurs excuses, que la Chambre accepte,
130. Permi ission d'ajourner, 132.

9. Huron (div. Sud) :-Sûretés acceptables, 127.

10. Jacques-Cartier :-Rapport de l'absence d'un membre; il est sommé de se rendre à
son siége, 124, 127. Il se rend et fait connattre ses explications, lesquelles sont acceptées,
130. Rapport définitif en faveur du membre siégeant, 131.

11. L'Ilet :-Sûretés acceptables, 127.

12. Maskinongé :-Permission d'ajourner, 132.

13. 1ruskoka :-Sûretés acceptables, 127.

14. Yorthiumberland (div. Est) :-Permission d'ajourner, 126.

s. Ontario (div. Sud) :-Nouvelle pétition - de Wm. Hartrick contre l'hon. J. N
Gibb , 134.

16. Perth (div. Sud):-M. l'Orateur fait rapport d'une lettre du pétitionnaire, annon.
çant qu'il retire sa requête, 121. Ordre pour renvoyer la pétition au comité général, rescindé,

30.

17. 1ortneuf:-Rapport en faveur du membre siégeant, 129.

18. Québec (Centre) :-Permission d'ajourner, 132. Rapport défitif an faveur du
membro siégeant, 137.

19. Renfrew (div. Sud):-Sûretés acceptables, 127.

20. Richelieu :-Cautionnement acceptable, 127.

21. Rimouski :-Permission d'ajourner juFqu'au 6 novembre, 129. Rapport défmitif
(l 30 cetobre) en faveur du membre siégeant, 133.

22. Yamaaka :- Cautionnement acceptable, 127. M. l'Orateur donne com muniation
d'une lettre des pétitionnaires, nanonçant qu'ils cesent leur contestation, 131.

Gouverneur-General.
1. Son d.iscours du Trône à l'ouverture de la session, 4. Jour fixé pour saprise en.

econsidération, 119. Prise en considération ; motion pour une adresse en réponse, 125.
Premier paragraphe adopté; amendement proposé au deuxième paragraphe, pour ajouter
certins mots, déclarant que par leur manière d'agir à l'égard de l'enquête des accusations'
rortées par M. Iluutington, les ministres de Son Excellence ont mérité la sévère consur


